
 

 



CONTEXTE ET OBJECTIFS 

humides de têtes de bassin versant (2015-2016) dans le cadre du plan Loire grandeur nature IV.  

Afin de répondre aux besoins des acteurs et gestionnaires de zones humides du bassin de la 

Loire, une journée technique a été organisée, le 8 novembre 2016, par le Pôle Loire de la FCEN, en 

partenariat avec le Pôle relais Tourbières (PRT).  

Les zones humides de têtes de bassin versant composent des territoires particulièrement 

fragiles. Elles représentent un enjeu majeur pour la qualité et la quantité de la ressource en eau. Ces 

que pour préserver et restaurer la diversité des paysages et la fonctionnalité des milieux.  

La journée technique du 8 novembre avait pour but de : 

 Présenter des expériences pilotes, innovantes et pouvant être reproductibles par les acteurs du 

territoire ;  

 consolidation 

 ; 

 Mieux identifier les interactions et complémentarités des structures et des territoires ; 

  ; 

 Présenter les orientations retenues mises en pl

 

 

 

BILAN 

 

Cette journée technique a rassemblée cinquante-deux participants, majoritairement gestionnaires 
.  

Bien que l ipants soit très diversifiée, ils viennent quasi exclusivement du bassin de la 
Loire. A noter que 75% viennent du haut du bassin de la Loire (liste des participants en 
annexe). Les présentations bien les études sur le fonctionnement de ces 

gestion. 

internet du Centre de Ressources Loire nature : http://centrederessources-loirenature.com/ onglet 
 



RESUME DES PRESENTATIONS 

 

 SAGNE 48 », créé et animé par le Conservatoire 

r-

 sur le bassin Adour-Garonne de la Lozère, une stratégie de gestion 

durable et cohérente des zones humides à travers  

formalisé par des co  

ces milieux. Il intervient gratuitement et apporte des conseils techniques sur toute question relative aux 

zones humides, une aide à la gestion. Il propose des visites conseils sur sites, des cartographies et 

diagnostics écologiques, des préconisations de gestion, des suivis scientifiques et techniques. Il 

accompagne  

compatibles avec la gestion durable des zones humides (y compris montage de dossiers de demande 

de financement si besoin) : abre

 

sur les zones humides : organisation de rencontres techniques, formations, animations, plaquette, 

 

 le réseau SAGNE 48 est composé de 33 adhérents et de 28 sites représentant 3200 

hectares dont 429 hectares de zones humides.  

Les perspectives du réseau SAGNE 48 sont 

-

donc le bassin Loire Bretagne.  

 

echnique représentent 0,8 équivalent temps plein. 

Le réseau de gestionnaires concerné est principalement constitué de particuliers, quasi exclusivement 

des éleveurs. 

Un projet a été récemment monté en réponse à l  Biodiversité Tourbières », avec des 

financements Feder Massif Central. Dans ce cadre, une action concerne des tourbières situées sur le 

territoire  SAGE. Le CEN Lozère interviendra donc dans une approche complémentaire en lien avec 

des syndicats rivières ou des collectivités.  

gestion des sites Natura 

2000, mais ne valide pas ces documents. Il peut donc parfois arriver que les préconisations ne soient 

pas forcément reprises ce qui peut se traduire par un basculement dans la gestion de sites. De plus en 

-construire, avec les animateurs des sites Natura 2000, les mesures MAE 

 



A l'entrée du Lac d'Aydat était autrefois présente une roselière qui permettait de filtrer les eaux de la 

rivière alimentant le Lac : la Veyre. Suite au remblaiement de cette zone humide pour des 

aménagements urbains et à l'observation d'une eutrophisation grandissante du lac, le Syndicat Mixte 

  

Aménagement inscrit dans le contrat de rivière « Vallée de la Veyre   

aturellement présente jusque dans les années 1960-

rivière « Veyre » dans le Lac, a pu revoir le jour.   

Après une longue phase de préparation et de concertation avec de multiples acteurs (environ 10 à 12 

ans), les travaux de réhabilit

  

Le principe du projet était de diminuer les apports de phosphates (domestiques et agricoles) amenés 

par la Veyre dans le lac. Pour ce faire, il était nécessaire de faire passer la Veyre à travers une zone de 

sédimentation puis de répartir les eaux sur une zone humide avant leur entrée dans le lac. Par la suite, 

 

 

(nitrates, phosphates) dans le lac par un aménagement recréant toutes les fonctionnalités naturelles 

matières solides chargées en nutriments. En 2015, un curage de ces bassins a été effectué. Ce sont  

2100 m3 

analyses.  

, des 

aménagements « touristiques et naturalistes » ont été mis en place. Ainsi, un cheminement de 230 m 

de pontons bois parsemé de passerelles et observatoires sur mares ou ornithologiques rendent la 

 aménagements est le 

Mélèze des Alpes car non traité chimiquement (pour respecter la qualité des eaux) et naturellement 

imputrescible. 

nouvellement recréé. 

En amont du lac se trouve une grosse problématique vis-à-

soit inexistant soit dysfonctionnel. La réalisation de ce projet a permis de donner un argument de plus 

pour la mise aux normes des stations. Le SMVVA accompagne les communes pour cette mise aux 

normes. Au niveau agricole, des MAE ont été mises en place des mesures agri-environnementales avec 

des contractualisations sur des mesures herbes notamment, pour réduire les apports aux parcelles. 

500m de rivière ont été reméandrées et une zone humide a été reconnectée.  

Suite au terrassement, la végétation qui a repris provient à la fois de plantations (16000 plants) et de 

ont été retrouvés sur la zone alors que seulement 17 ont été plantés. Un suivi est effectué sur la 

dynamique végétale avec un état zéro puis des relevés par transects.  



 

 Petite Beauce ». La Cisse est un petit affluent rive droite de 

la Loire. Le Syndicat de Rivière de la Vallée de la Cisse (SRVC) intervient sur la restauration des milieux 

aquatiques dans le cadre des Contrats Territoriaux et sur la lutte contre les pollutions agricoles.  

La tête de bassin de la Cisse rencontre des problématiques de pollutions agricoles, la Cisse moyenne 

ayant plutôt des problématiques de continuités écologiques.  

Le Marais des Tresseaux ement recalibré 

apoléonienne, et déconnecté de ses zones humides latérales. Le marais a été planté 

en peupliers depuis les années 70. Avant cela, le secteur était occupé par des grandes roselières qui 

étaient exploitées. Seul un petit secteur, en partie amont, est resté ouvert grâce à un éleveur qui y fait 

pâturer un petit cheptel de 4 bovins de race « Highland Cattle ». La tempête de 1999 a abattu près de 

80% des peupliers du secteur. Le site est ensuite 

locale, au départ de « nettoyer », a abouti à un projet plus complet de réouverture et mise en pâturage, 

 

Des inventaires ont été réalisés avant travaux pour adapter et après travaux 

 ficience des travaux et orienter la mise en place du pâturage.  

La découverte de la Grande Douve, unique donnée du Loir et Cher, a donné un enjeu particulier par 

rapport à la restauration du milieu car il fallait veiller à la conservation de cette espèce et de cette station. 

Combinée à la présence de Fritillaire pintade dans les fossés, et de la Bouscarle de Cetti dans les 

le site 

de faire une restauration qui prenne en compte la diversité des espèces présentes. Des espaces ont 

s ont été fortement retalutés, les peupliers abattus servant à reboucher les 

fossés de drainage. Une partie humide a été créée dans la zone la plus basse topographiquement.  

e réalimenter le marais. La diversité végétale 

a explosé entre 2009 et 2012. Un bilan  à 5 ans puis 10 ans après travaux a 

permis de suivre en lien avec la gestion mise en place.  

Le CEN a accompagné ,  la diversification des habitats étant 

directement liée à la pression de pâturage. Cet exploitant u Highland, avec 

actuellement 52 individus. Il a créé une filière localement, avec de la vente directe. Fort de cet exemple, 

d , créant eveurs.  

Ce projet de restauration a apporté une réelle plus-

Cisse (abattement de 27mg.L-1 Pour les prochains projets menés 

en partenariat entre le SRBC et le CEN, des indicateurs de qualité 

écologiques.    

 

incite à proposer un entretien suite à une action de restauration. Cet entretien doit 

toujours être planifié  recherché. Peu de projets de restauration sont ensuite 

laissés en libre évolution, les pa  à une telle démarche. En revanche, 

 



Le PNR de Millevaches en Limousin est coordinateur de 2 Contrats territoriaux Milieux aquatiques. Sur 

le bassin de la Vienne amont a été réalisée une action de débardage par câble-mat.  

Le territoire . Il se situe en tête de bassin 

sur une zone à réseaux hydrographiques denses, avec de nombreuses sources et des surfaces de 

zones humides importantes (2500 ha). Les pressions démographique et industrielle sont faibles mais 

eau sont néanmoins 

en zones humides, le débardage sur forte pente), qui s morphologiques.  

 a un volet « actions expérimentales 

innovant. Le but est de trouver des chantiers qui présentent des enjeux écologiques complexes mais 

milieux aquatiques.  

La  tourbière  visée  par  le  chantier est une parcelle forestière située sur la commune de Gentioux. Elle  

a  été  plantée  dans  les années  1960  avec  des  épicéas  de  Sitka  sur  les  talus  de drains multiples 

es du 

ruisseau de la Vergne (sous-affluent de la Maulde). Les travaux de drainage et de rectification des cours 

la tourbière.   

tation  concernent  une  superficie  de  1,8  hectares  ont visé  à  supprimer  

e Jean-le-Blanc visé par le site 

Natura 2000 « Plateau de Millevaches » (ZPS).  

La méthode du câble- n  milieu humide  et  fragile. 

 

L

restaurer  les  fonctionnalités  environnementales  des habitats  

humides  patrimoniaux  et  favoriser  le développement des habitats encore présents sur la parcelle 

Le projet rentre dans un cadre plus large de restauration  

au  titre  de  la  DCE  en  raison  des  atteintes hydromorphologiques.  

  par  un  chantier  ouvert  au  

.  

reste 

Circaète).  

S

espèces vraiment inféodées aux milieux humides sont apparues, comme des , 

 : 

ant, même si la diversité granulométrique est redevenue plutôt favorable.  



Le surcoût (20 les propriétaires, ce qui la 

rend faiblement reproductible. C pourtant une dynamique qui commence à montrer ses bénéfices et 

une solution dans les zones difficiles.  

 

Le surcoût est calculé par rapport à une exploitation classique mais une exploitation sur tourbière est 

de toute façon coû

 Le nombre de lignes à installer décuple le coût.  

Dans une tourbière en bon  réel. Donc le 

antinomique à la tourbière mais un boisement de type rentable 

partie.       

 

 

Concernant une expérience de , nous avons eu un exemple 

un peu similaire au marais de Tresseaux avec une station unique de Grande Douve. La coupe de la 

peupleraie a légèrement amélioré la gestion hydraulique du site, mais la mise en place de planches à 

a permis de 

travaux. Laissé en libre évolution, le marais a présenté une explosion de la roselière et de la Grande 

Douve. 

Prévoir st pas 

urs de Grande Douve, mais 

 la façon avec laquelle ro eau très 

 

utiliser avec précaution car il faut assurer la qualité des arrivées pour 

ne pas risquer 

plantes sensibles (Bistorte par exemple)  

Lors des formations organisées par le réseau SAGNE48, un accompagnement par des spécialistes était 

s animaux 

en zones humides. Ça 

les autres de leurs expériences.  

Morvan (en septembre 2016), il a été évoqué la maniè à la dynamique des 

eaux, mais ,  zones méridionales, ou la 

mise en lumière forte peuvent faire disparaitre des sphaignes.  

  



Les Hautes chaumes du Forez se trouvent à la limite des départements du Puy de Dôme et de la Loire 
(ancienne région Auvergne et Rhône Alpes). Le site fait environ 20 km de long sur 1 km de large soit 
10000 ha avec des milieux principaux de landes montagnardes à callunes et myrtilles, des fumades 
(anciennes prairies montagnardes) et des tourbières. Elles représentent un enjeu très fort avec de très 
nombreuses et de très grosses tourbières dont une proportion importante est encore en bon état.  
 

très agricole notamment avec les OLAE (1997) puis 
Natura 2000. La zone « Monts et piémonts du Forez » est engagée dans un PAEC 2015-2020.  
Depuis 2003, le CEN  sur la Réserve naturelle régionale des Jasseries de Colleignes, sur un 

  ha. Le CEN est mobilisé également dans 2 Contrats Restauration 
Entretien (CRE) sur la tourbière de la Grande Pierre Bazanne et sur 3 tourbières interdépartementales 
(CRE Tourbières et zones humides des Hautes Chaumes du Forez).  
Les projets ont reçu appui de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, des départements de la Loire et Puy-
de-Dôme, et de -Bretagne.  
 
Dans le cadre des MAEC, les mesures de protection des zones humides, notamment sur les tourbières, 
comportaient un chargement à 0,5 UGB/ha/an et une mise en pâturage après le 15 juillet.  
 
Le premier plan de gestion de la Réserve des Jasseries de Colleignes a été mis en place sur 56 ha en 
2005. En 2007, la RNR est passée à 286 ha. Les espaces sont très ouverts, avec notamment 16 ha de 
bas marais et 73 ha de hauts marais. Les tourbières à bouleaux pubescents sont en libre évolution sur 
le site.  
Le pâturage a un réel impact sur les bas-marais qui 

sphaignes, dont 2 espèces patrimoniales : Sphagnum affine qui forme des banquettes le long du 

ruisseau, des buttes basses et étalées, en colonies lâches très sensibles au pâturage, et Sphagnum 

fuscum qui va faire des buttes de petites sphaignes très denses, très serrées.  

Le Conservatoire Botanique du Massif Central fait un suivi de ces zones. Un impact très fort du pâturage 
a été mis en évidence : destruction complète des tapis de S.affine et destructuration des buttes de 
S.fuscum. Le pâturage a augmenté sur ce parc en 2009 suite à la réfection des clôtures. Cette 
augmentation du chargement paraissait être marginale mais il a eu un impact important, ces milieux 
étant très fragiles.  
Un comparatif a été effectué entre la tourbière du Gros Fumé et la tourbière pâturée de Renat. Sur le 
Gros Fumé, non pâturé, callune et linaigrette sont en régression au profit de la sphaigne (abondance 
30%). Sur le Renat se trouve beaucoup de callune et de linaigrette 
une tendance à la baisse a été noté au profit de la sphaigne et du carex, depuis que le pâturage est 
moins présent.  
 
Sur les tourbières de Grande Pierre Bazanne, de grosses opérations de restauration ont eu lieu, 
notamment du bucheronnage sur les zones de bas-marais mise en place de pâturage en 2006.  
Les sui  UGB/ha/an, le pâturage 
contient bien les ligneux, par contre les espèces héliophiles ne se développent pas bien. Malgré les 
ligneux, le site présente un bon état de conservation avec un ense . Le 
pâturage en revanche a fait passer la tourbière de tremblant tourbeux à une prairie humide, et des 
plantes moins acidiphile sont apparues.  
 
Sur la tourbière de la Croix-de-Barras , un pâturage très tardif a été mis en 
place : 15 jours de pâturage, entre fin août pour des moutons et fin septembre pour des bovins. Ces 

positifs.  
 
Dans la gestion des tourbières à sphaignes, le pâturage apparait comme un moyen de gestion efficace 

Le problème majeur est le piétinement, vu la sensibilité des sphaignes.  
 



une vraie 
réflexion sur les méthodes et les outils. Au CEN Rhône-Alpes, une réflexion est menée sur les suivis 

, avec une réflexion sur un programme « tourbières » poursuivre le travail sur les 
tourbières du Forez, et de tester de nouvelles techniques de récupération de données pour le suivi des 
habitats notamment sur les milieux tourbeux. Ainsi un survol par drone a été effectué pour récupérer 

-automatiques 
en 2018, 

en testant du Lidar.  
  

Pour les MAE, la limitation du chargement concerne le chargement annuel et non le chargement 
instantané. Pour un impact sur les ligneux, le CEN préconise plutôt un fort chargement sur une courte 
période. Pour certaines MAE, un plan de gestion pastoral va avec la mesure et permet de voir comment 

 
Les résultats présentés par le CEN Rhône-
pâturage sur les tourbières du CEN L soulève 
beaucoup de questions.  

vraiment réfléchie, selon les attentes et les possibilités des gestionnaires.  
 
 

 

La GIP Massif Central est une structure qui a été créée pour être autorité de gestion du Feder Massif 
Central pour les régions anciennement Bourgogne, Limousin, Rhône Alpes, Auvergne, Languedoc 
Roussillon et Midi Pyrénées (périmètre éligible : Décret n°2016-1208 du 8 septembre 2016).   
 
Sur le programme 2014  2020, les projets sont finançables pour 3 ans maximum et doivent être en co-
financement.  
 
Le POI Massif Central comporte  sur la biodiversité et les paiements pour services 
rendus environnementaux (PSE).  

s Biodiversité permet de passer des projets plus locaux mais ayant des enjeux et 
objectifs communs, le POMAC étant normalement pour des projets interrégionaux.  

 que sont les milieux 
ouverts herbacés, les forêts anciennes et les tourbières.  
 
Le FEDER financ

 
 par les 

tourbières sur le Massif Central, tout en maintenant ou améliorant leur bon état écologique. Une 
attention particulière est mise sur les sites Natura 2000 car FEDER et FEADER ne peuvent pas financer 
les mêmes projets. Il faut donc bien montrer que  FEADER 

 
 
Les projets proposés doivent permettre de réaliser des actions en faveur du bon fonctionnement de 

 
 

 

patrimonial, et une animation pour faciliter la mise en réseau des acteurs du territoire.  



 

restauration de tourbières, expérimentation de gestion, déboisements.  
 

PO Massif Central par rapport aux différents programmes européens, le PO 
Auvergne va financer les zones humides et le POI Loire financera les zones humides et tourbières hors 
PO Massif Central.  
 
 

Pour les acteurs de terrain, il y a des difficultés à mobiliser des financements sur les sites Natura 2000, 
ce statut faisant office de verrou, et bloquant certains fonds.  

-là, il est 
intéressant de 
du dossier FEDER.  
Sur les 2 projets FEDER Massif Central montés par le CEN Lozère, le montage financier propose une 

r-Garonne et Département, avec une petite part 
 

 
 

La Réserve naturelle nationale des Sagnes de La Godivelle, créée en 1975, fait 25 ha, répartis en 2 
entités : le Lac- -Bas et la Coualle Basse. Elle occupe une ancienne vallée glaciaire. La RNN se 
situe dans le sud du Puy-de-Dôme, en limite avec le Cantal.  

 avec un faible 
taux de boisement (quelques épicéas).  
Elle nviron 150 ha de zones humides, avec une forte diversité de milieux : 
anciennes fosses de tourbage, hauts marais, replat de mousses et sphaignes et mégaphorbiaies. La 
flore est spécifique, inféodée aux milieux tourbeux et aquatiques.  
 

la Réserve ne disposait que de 
fonctionnement de la tourbière. A partir de 2008 un diagnostic fonctionnel a été réalisé et au fur et à 
mesure, il est complété par des études sur 
végétales.  
Cette compréhension a permis de poser les bases du fonctionnement relativement complexe de la 
tourbière du Lac- -Bas. Il y a ainsi 2 entités distinctes, avec un complexe périlacustre, proche du lac, 
et un complexe de fond de vallon plus en amont, connectés au niveau de la végétation mais étant bien 

 sont présent alors que le secteur lacustre 
compte plus de 10m de tourbe.  
Sur quelques centaines de m², dans la zone périlacustre, se trouve une unité alcaline avec des mousses 

 
 

mosaïques de végétation pour certaines acides et 
présente un fort niveau trophique.  
Comme i l a fallu comprendre les flux trophiques et 

 
 
Un diagnostic agricole a montré que 
bovins allaitants et un chargement de 0,8 UGB/ha/an. Quelques parcelles sont en excès 



, 
il est à noter que de nombreux sols sont à nus 
anthropiques sont présentes.  
 
Les différents compartiments 

contraire très tamponnés par rapport aux épisodes pluvio-orageux. Bien que le site se situe dans un 
contexte de moyenne montagne assez préservé, des sources amènent une eau déjà très riche.  

de sources thermo-minérales, avec des charges 
ioniques et une conductivité beaucoup plus importantes.  
La majorité du bassin versant est recouvert par les andosols, qui sont très riches en matières organiques 
et qui ont une forte capacité à la rétention du phosphore. Ces andosols ont une très forte sensibilité à 

chiffres très élevés 
amont en aval.     

Les zones humides perchées se révèlent être des puits de Phosphore.  Mais ce phosphore particulaire 
piégé dans la zone humide, sous certaines conditions, peut être remobilisé.  
 

a ainsi 
étant inscrit comme objectif premier 

du nouveau Plan de Gestion elle de la Réserve, 
 

Concrètement, comporte des mesures agri-environnementales visant à 
diminuer les apports à la source, lancer localement une dynamique de formation vers les agriculteurs, 

mécaniques, et mettre en défend des zones humides.  
Des actions correctives vont être testées, comme de la fauche avec exportation des marges de la 

  
 
 

Le Lac- -Bas est privé et le propriétaire ne souhaite pas que des études et suivis soient menés. Il 

versant. Mais de visu, la flore comme Isoetes echinospora est inféodée plutôt aux milieux oligotrophes. 
 

 
 

 
Le pôle relais tourbières a été créé en 2001 dans le cadre du 1er 

humides et poursuit maintenant son action notamment avec les Agen les 

services de -Franche-Comté et autres régions et 

Biodiversité  

Le Pole Relais Tourbières se lance dans « Tourbières du Massif 

Central »  

 

 
Il est envisagé, si le projet se déroule bien, de pouvoir le prolonger au-
la période 2016  2020.  
 



 « Développer une bonne 
sensibilisation à cet écosystème patrimonial, et une animation pour faciliter la mise en réseau des 
acteurs du territoire ».  
Les principaux 

 territoire.  

Dans le projet déposé sont prévus différentes 

thématiques où les  sur les tourbières pourraient se retrouver. Ces échanges pourront 

faire émerger des projets et de nouveaux porteurs.  

Il est envisagé la rédaction de fiches par site 

e sur 

Une bibliographie des ressources disponibles sur la thématique des 

tourbières du Massif Central sera réalisée. Le 

programmes notamment le Life « Tourbières du Jura », la 

 

CEN Lozère), des ateliers techniques seront prévus avec les thématiques du pâturage, les espèces 

emblématiques et le lien entre patrimoine naturel et culturel. soient 

utiles. Des études plus spécifiques seront lancées sur le diagnostic fonctionnel des tourbières et sur les 

services écosystémiques.   

 

Depuis 3-

e Pole Relais Vallées 

alluviales se chargeant des têtes de bassin de plaines.  

 
 
 

 

journée animation du réseau des acteurs 

« Vallées alluviales et zones humides de têtes de bassin » du bassin Loire, portée par le Pôle Loire de 

la FCEN.  

 Restaurer la 

fonctionnalité des écosystèmes ligériens » a Fédération des Conservatoires 

s , pour la période 

2015 - 2016.  

Dans le Plan Loire Grandeur Nature IV (PLGN), des zones géographiques prioritaires ont été définies. 

 Creuse, 

la Gartempe, Sarthe amont et Mayenne.  

Le PLGN IV priorise c de cette 

phase 4 (2014  2020) est de donner des objectifs chiffrés en termes de résultats à savoir de 180 ha 



de zone , la FCEN réalise une 

animation ciblée dans le bassin de la Loire pour aider à faire émerger les projets.  

Ce réseau des acteurs « Zones humides » a 4 axes de travail principaux. Il s favoriser 

. Ces 

échanges doivent mener à une synergie des acteurs concernés et faciliter . La 

valorisation des actions engagées pe

bassin de la Loire et au-delà.  

Pour favoriser s, une cartographie a été réalisée pour 

mettre  en évidence les zones  mais 

étant situées en secteur prioritaire. Apparaissent notamment les zones de la Loire auvergno-

 

 2016), 7 journées techniques et séminaires ont été 

organisés et différents supports et Un cahier technique est 

en cours de finalisation sur la thématique des boisements de têtes de bassin. Il devrait paraitre début 

2017. 

Projet complémentaire, le Centre de Ressources contribue à améliorer et mutualiser la connaissance, 

développement de plusieurs outils : une base documentai

Les retours 

(http://centrederessources-loirenature.com/home.php).  

Les Soirées Loire Nature, développées depuis maintenant 12 ans, se poursuivent sur le bassin Loire. 

Organisées tous les ans début juin, elles mettent en avant une « identité Loire 

mêlant sorties nature assez classiques, avec des propositions plus surprenantes comme du Land Art, 

des concerts en pleine nature ou du théâtre en bord de Loire.  

Il sera proposé dans le prochain projet 2017-2018 que la FCEN poursuive ces travaux, notamment sur 

les territoires orphelins et les axes développés .  



 

contributions et les échanges qui ont été 

fructueux.  

de restaurer et de gérer les tourbières et les têtes de bassins versants. Ces zones présentent un rôle 

majeur et de très forts enjeux y ont court tant en terme de ressources en eau, qualité ou quantité, que 

de biodiversité.  

Il a été intéressant de faire ressortir que certains modes de gestion mis en avant ne sont pas des 

solutions absolues, mais adaptation au milieu, aux enjeux et aux usages de la zone 

humide.  

Un fil conducteur de ces présentations est apparu : 

intimement liée à la réussite et la faisabilité des 

projets souvent complexes  



Crédit photo : FCEN - Julie Maingard Tourbière du Longeyroux (19). 

 

eu
ro

p
éen

 d
e d

év
elo

p
p
em

e
n
t rég

io
n
a
l 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



NOM PRENOM ORGANISME ADRESSE MAIL

Aurélien 




